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COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU (CLE) 

DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) DU TARN-AMONT 

(45 MEMBRES) 
 

1. COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES, DE LEURS GROUPEMENTS ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

LOCAUX (23 MEMBRES, 51%) 
 

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU TARN-AMONT 
 M. Jean-Luc AIGOUY, président 

 

PARC NATUREL RÉGIONAL DES GRANDS CAUSSES 
 M. Hubert GRANIER, délégué de la Communauté de communes de Millau-Grands causses 

 

CONSEIL RÉGIONAL DE L’OCCITANIE 
 Mme Emmanuelle GAZEL, vice-présidente 

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’AVEYRON 
 Mme Danièle VERGONNIER, vice-présidente, conseillère départementale du canton « Tarn et 

causses » 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU GARD 
 M. Martin DELORD, vice-président, conseiller départemental du canton du Vigan 

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA LOZÈRE 
 M. Laurent SUAU, vice-président, conseiller départemental du canton « Mende-1 » 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AUBRAC-LOT-CAUSSES-TARN 
 M. Jean-Claude SALEIL, vice-président, adjoint au maire de Massegros-Causses-Gorges 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CAUSSES-AIGOUAL-CÉVENNES-TERRES SOLIDAIRES 
 Mme Irène LEBEAU, conseillère communautaire, maire de Dourbies 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CÉVENNES AU MONT-LOZÈRE 
 M. Jean-Pierre ALLIER, vice-président, maire-délégué de Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozère 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GORGES-CAUSSES-CÉVENNES 
 M. Daniel GIOVANNACCI, conseiller communautaire, adjoint au maire de Rousses 
 M. Serge GRASSET, conseiller communautaire, adjoint au maire de Florac-Trois-Rivières 
 M. Sylvain MOLINES, conseiller municipal d’Ispagnac 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LARZAC ET VALLÉES 
 M. Lucien MOULIÈRES, conseiller communautaire, maire du Viala-de-Pas-de-Jaux 
 M. François RODRIGUES, vice-président, maire de La Cavalerie 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LÉVÉZOU-PARELOUP 
 M. Hubert SEITER, vice-président, maire de Saint-Léons 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE MILLAU-GRANDS CAUSSES 
 M. Claude ALIBERT, conseiller communautaire, conseiller municipal de Millau 
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 Mme Esther CHUREAU, conseillère communautaire, conseillère municipale de Saint-Georges-de-
Luzençon 

 M. Alain ROUGET, conseiller communautaire membre du bureau, maire de Peyreleau 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA MUSE ET DES RASPES DU TARN 
 M. Bernard CASTANIER, président, maire de Lestrade-et-Thouels 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SAINT-AFFRICAIN, ROQUEFORT, SEPT VALLONS 
 M. Pierre PANTANELLA, vice-président, maire de Saint-Rome-de-Cernon 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU CAUSSE DU LARZAC 
 M. Alain DELMAS, vice-président, adjoint au maire de Nant 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU CAUSSE MÉJEAN 
 M. André BARET, président, maire de Hures-la-Parade 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU CAUSSE NOIR 
 M. Christian JULIEN, vice-président, conseiller municipal de Peyreleau 

 

2. COLLÈGE DES USAGERS, DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS, DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET 

DES ASSOCIATIONS CONCERNÉES (13 MEMBRES, 29%) 
 

CHAMBRE DÉPARTEMENTALE D’AGRICULTURE DE L’AVEYRON 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

CHAMBRE DÉPARTEMENTALE D’AGRICULTURE DE LA LOZÈRE 
 Madame la présidente ou son représentant 

 

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

(FDAAPPMA) DE L’AVEYRON 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

(FDAAPPMA) DE LA LOZÈRE 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE (CCI) DE LA LOZÈRE 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

SYNDICAT DES LOUEURS DES GORGES DU TARN 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

CENTRE PERMANENT D’INITIATIVES POUR L’ENVIRONNEMENT (CPIE) DU ROUERGUE 
 Madame la présidente ou son représentant 

 

FÉDÉRATION POUR LA VIE ET LA SAUVEGARDE DU PAYS DES GRANDS CAUSSES 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

UNION DÉPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES (UDAF) DE LA LOZÈRE 
 Monsieur le président ou son représentant 
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ASSOCIATION DES RIVERAINS DU TARN ET DE LA DOURBIE 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE SPÉLÉOLOGIE DE L’AVEYRON 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

SYNDICAT LOZÉRIEN DE LA FORÊT PRIVÉE 
 Monsieur le président ou son représentant 

 

FRANCE HYDRO-ÉLECTRICITÉ 
 Monsieur le représentant 

 

3. COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS INTÉRESSÉS 

(9 MEMBRES, 20%) 
 

 Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne ou son représentant (Dreal1 Occitanie) 

 Préfet de l’Aveyron ou son représentant (DDT2 Aveyron) 

 Préfet du Gard ou son représentant (DDTM du Gard) 

 Préfet de la Lozère ou son représentant (DDT Lozère) 

 Agence de l’eau Adour-Garonne 

 Délégation régionale « Occitanie » de l’Agence française de la biodiversité (AFB) 

 Délégation départementale de la Lozère de l’agence régionale de santé (ARS) de l’Occitanie 

 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) de 
l’Aveyron 

 Parc national des Cévennes 
 
 
 
 

MEMBRES ASSOCIÉS 
 

• Fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique (FDAAPPMA) du Gard 

• SAS « Canoë – Au Moulin de La Malène » 

• Sarl « Roc et Canyon – Millau » 

• Délégation départementale de l’Aveyron de l’agence régionale de santé (ARS) de l’Occitanie 

• Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) de la 
Lozère 

 

                                                             
1 Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
2 Direction départementale des territoires (et de la mer) 
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COMPOSITION DU BUREAU DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU (CLE) 

DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) DU TARN-AMONT 

(15 MEMBRES) 
 
 

COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES, DE LEURS GROUPEMENTS 

ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

Président : Hubert GRANIER, Parc naturel régional des Grands Causses 

Premier vice-président : Irène LEBEAU, CC Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 

Second vice-président : Serge GRASSET, CC Gorges-Causses-Cévennes 

Jean-Luc AIGOUY, CC Gorges-Causses-Cévennes 

Claude ALIBERT, CC Millau-Grands causses 

Pierre PANTANELLA, CC Saint-Affricain-Roquefort-Sept vallons 

François RODRIGUEZ, CC Larzac-Vallées 

Jean-Claude SALEIL, CC Aubrac-Lot-Causses-Tarn 

COLLÈGE DES USAGERS, DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS, 

DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET DES ASSOCIATIONS CONCERNÉES 

Comité départemental de spéléologie de l’Aveyron 

FDAAPPMA de l’Aveyron 

Fédération pour la vie et la sauvegarde des Grands causses 

Udaf de la Lozère 

COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT 

ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS INTÉRESSÉS 

Agence de l’eau Adour-Garonne 

DDT de l’Aveyron 

DDT de la Lozère 

 


